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«Quand je revendique, c’est pour construire»
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Le SNSPP-PATS est libre et indépendant
 
Etre libre et indépendant, c'est là notre vraie force.

Le SNSPP-PATS est maintenant encore le premier syndicat professionnel corporatiste et non catégo-
riel des SDIS de France totalement indépendant.

Le SNSPP-PATS des SDIS de France vient d'être désaffilié par Force Ouvrière. Décision prise lors de la 
Conférence de ses instances à Limoges, il y a quelques jours et confirmée par courrier recommandé avec 
accusé de réception reçu ce vendredi alors que nous étions encore au congrès d'Ajaccio (c'est vous dire 
l'intérêt que leur procure notre profession et que faute d'avoir pu la noyer dans ces structures elle l'aban-
donne).

Nous voilà donc, véritablement libérés.

Le SNSPP-PATS est le syndicat le plus représenté dans les Comités Techniques des SDIS de France dont 
nos départements ultra-marins.

C'est donc bien à ce titre que notre représentativité est et reste complètement d'actualité et que le droit 
syndical départemental reste acquis à toutes les sections SNSPP-PATS. Tous les mandats, fonctions déte-
nues de par les élections CT, CAP, CHS, CA, etc… restent totalement acquis à leurs bénéficiaires sans 
aucun changement pour personne. 

Ne vous laissez pas induire en erreur, attention à la désinformation, n'hésitez pas à nous interroger au 
moindre doute qui pourrait survenir. Nous restons à votre disposition pour vous accompagner et vous 
apporter les réponses utiles et sincères.

Le Bureau national et le Conseil syndical national ont décidé à l'unanimité de continuer toutes nos actions 
envers les pouvoirs publics et tous les décideurs avec le professionnalisme qui le caractérise depuis plus 
de quarante ans. Sa passion du métier et du service public reste intacte.

Toute l'équipe administrative reste totalement mobilisée avec le Bureau exécutif et le Conseil pour garan-
tir la continuité de tous nos travaux et décisions au profit de la profession en général et de ses serviteurs 
en particulier.



Le SNSPP-PATS reste au service de ses adhérents, rien ne change, tant dans ses services juridiques (dont 
assistance et soutien aux adhérents et sections) ainsi que dans la communication et la lutte syndicale pour 
persévérer à faire aboutir nos légitimes revendications locales, nationales et internationales à chaque 
niveau de responsabilité.

Le Président et le Secrétaire général sont plus que jamais motivés et convaincus pour qu'ensemble, avec 
le plus grand nombre, grâce à votre confiance et à vos innombrables soutiens, nous poursuivions toutes 
les actions utiles à faire aboutir nos revendications.

C'est en hommes libres et refusant toutes compromissions et dans le seul intérêt du SNSPP-PATS 
que Jean-Michel et Patrice, avec le Bureau exécutif, poursuivront le travail commencé dans le 
respect des résolutions successives de nos congrès et du Conseil national.

Merci de votre confiance indéfectible, 

Vive le SNSPP-PATS libre et indépendant !

Le Bureau national
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